
1/2 

 

Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-7-7-4  
Séance du vendredi 6 juillet 2012 
 
 
 

MODIFICATION DES STATUTS DU MEMORIAL ALSACE MOSELLE DE 
SCHIRMECK  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétence du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-5-7-4 du Conseil Général du 8 décembre 2011 relative au 
Budget Primitif 2012 en faveur de la conservation et de l’animation du patrimoine 
culturel,  

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 
1. prend acte de la nouvelle clé de répartition modifiée dans les statuts du Syndicat Mixte 

du Mémorial Alsace Moselle, quant à la participation des différents partenaires aux frais 
de fonctionnement soit :  

 
 Région Alsace  50 % 
 Département du Bas-Rhin  20 % 
 Département du Haut-Rhin  10 % 
 Communauté de Communes de la Haute Bruche  10 % 
 Ville de Schirmeck  10 % 

 
2. approuve les nouveaux statuts ci-joints portant à 3 titulaires (au lieu de 2) et à 3 

suppléants (au lieu de 2) le nombre de représentants du Département pour le Haut-Rhin 
appelés à siéger en qualité de délégués au comité syndical ; 
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3. rappelle au Syndicat Mixte les points de vigilance quant à la répartition des dépenses 

d’investissement en application de l’article 7 des statuts du 17 janvier 2000 mais aussi 
de privilégier la formule « membres du syndicat mixte », à l’occasion d’une prochaine 
modification des statuts du Syndicat Mixte. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 














